
Département d’Ille et Vilaine 
Arrondissement de FOUGERES-VITRE 
Canton d’Antrain 
Commune de ROMAZY      
 

 PROCES VERBAL CONSEIL MUNICIPAL DE ROMAZY 35 
*************************************************************************** 
Le conseil municipal s’est réuni en l’hôtel de ville, le 09 avril 2026 à dix-neuf heures sur la 

convocation du 02 avril 2026 de Monsieur BATTAIS Loïc, Maire. 

Date de publication : 02 avril 2026 

 
Étaient présents : BATTAIS Loïc, BRAULT Florence, CARRET James, DUBOIS DE LA 
COTARDIERE Valentin, GUITTON Annie, PETAUT VARENNES Servane, RICHARD Antoine, 
STICKER Stéphanie 
Était absent : GRYMAN Olivier 
Excusé : GRYMAN Olivier 
Procuration : Monsieur GRYMAN Olivier a donné procuration à Monsieur BATTAIS Loïc 
Madame BRAULT Florence a été désignée comme secrétaire de séance. 
 
Le procès-verbal de la séance du 26 mars 2026 est adopté à l’unanimité. 
 

PRESENTATION DOCUMENT BUDGETAIRE COMMUNE ET ASSAINISSEMENT 

 

Madame la Première Adjointe présente au Conseil municipal le budget primitif 2026 de la 
commune, en détaillant l’ensemble des lignes budgétaires. 

Elle précise que le budget est équilibré, tant en dépenses qu’en recettes. 

• Section de fonctionnement : 293 534,10 € en dépenses et en recettes  
• Section d’investissement : 363 512,96 € en dépenses et en recettes 

Monsieur le Maire présente ensuite le budget primitif 2026 assainissement. 

Il indique que ce budget est également équilibré : 

• Section de fonctionnement : 26 286,06 €  
• Section d’investissement : 22 066,09 € 

Le Conseil municipal prend acte de ces présentations. 

 

 

 



 

PRESENTATION PROJET RENOVATION DE LA GRANGE POUR INSTALLATION DES CASIERS 

 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil municipal le projet de rénovation de la 
grange. Il expose les plans aux élus afin de leur permettre d’avoir une vision globale du projet. 

Il reprend ensuite le devis en détail et précise que celui-ci ne comprend pas les travaux relatifs 
à l’eau, à l’électricité et au téléphone. 

Il indique également qu’il serait préférable de faire appel à une personne de la commune pour 
les travaux de terrassement, plutôt que de passer par l’architecte. 

Une rencontre avec l’architecte est prévue le 29 avril à 18h00 afin de revoir les plans ainsi que 
l’aménagement intérieur dans son ensemble, notamment les places de stationnement et le 
sens de circulation, actuellement inversé. 

Il est précisé qu’avant cette rencontre, il conviendra de se rendre sur place et que l’architecte 
devra solliciter, les entreprises de terrassement de la commune de Romazy. 

 

RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION DES IMPOTS DIRECTS, 24 PERSONNES INSCRITES AUX ROLES DES 

CONTRIBUTIONS DIRECTES 

2026.25 

Vu le Code général des impôts, et notamment son article 1650 ; 

Considérant qu’il convient de proposer une liste de contribuables en nombre double afin de 
permettre la désignation des membres de la Commission Communale des Impôts Directs par 
l’administration fiscale ; 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 

DÉCIDE : 

Article 1 : 

De dresser une liste de contribuables répondant aux conditions requises, en nombre double, soit 
: 

• 12 titulaires, 
• 12 suppléants, 

en vue de la constitution de la Commission Communale des Impôts Directs. 

Article 2 : 

La liste des contribuables proposée est annexée à la présente délibération. 



Article 3 : 

Cette liste sera transmise à la Direction Départementale des Finances Publiques, qui procédera 
à la désignation des membres titulaires et suppléants. 

 

Nom - Prénom 
Mme STICKER Stéphanie 
M. CARRET James 
M.RICHARD Antoine 
Mme BRAULT Florence 
Mme GUITTON Annie 
M.DUBOIS DE LA COTARDIERE Valentin 
Mme PELHERBE Laetitia 
M.TISON Yves  
M.DELOURME Hyacinthe 
M.LEBON Bernard 
Mme CHENEVEL Gisèle 
Mme QUINTIN Louisette 
M.LEBON Dimitri 
Mme RAIMBAULT Anne 
Mme PIETTE Anaïs 
M.LEMONNIER Alain 
Mme NOURRY Catherine 
M.ASLINE Jacky 
M.BARBIER Mickael 
Mme FERTIN Laetitia 
M.HARLAIS Gilbert 
Mme HENRY Evelyne  
Mme BEAUGE Betty  
M. VAUTIER Mickael  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal valide à l’unanimité les membres du CCID. 

QUESTIONS DIVERSES  

Vidéoprojecteur : 
Monsieur Dubois de la Cotardière présente aux membres du conseil un devis relatif à 
l’acquisition d’un téléviseur sur pied, destiné à la visioconférence et à la projection de 
documents lors des réunions. 

Équipements EPI : 
Monsieur Dubois de la Cotardière soumet aux membres du conseil deux devis concernant 
l’achat d’équipements de protection individuelle pour l’agent technique. 



Taille-haie et benne : 
Monsieur Dubois de la Cotardière informe les membres du conseil des acquisitions à prévoir 
pour l’agent technique, notamment un taille-haie et une benne. 

L’ensemble de ces achats sera inscrit à l’ordre du jour du prochain conseil. 

Séance levée à 21h24 

 

 

BATTAIS Loïc BRAULT Florence  DUBOIS DE LA 

COTARDIERE 

Valentin 

CARRET James 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GRYMAN Olivier GUITTON Annie PETAUT VARENNES 

Servane 

RICHARD Antoine 

 

 

  

 

 

 

 

STICKER Stéphanie    

 

 

 

   


